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IMPÔTS LOCAUX
Possibilité d’obtenir des délais de paiement

Voir page 6

Le rendez-vous des associations
au forum de rentrée : page 10

IMPÔTS LOCAUX
Un numéro spécial
budget communal

a été distribué le 27 octobre 2009.
Il est disponible en mairie

et dans les équipements municipaux.

N
ous devons malheureusement constater que le Préfet n’est pas

revenu sur sa décision d’augmenter très fortement les impôts locaux.

Je me suis adressé au Directeur Départemental des services fiscaux

qui m’a répondu favorablement : «La trésorerie de Grigny

examinera avec la plus grande bienveillance les demandes de délais

permettant l’étalement des paiements». Un dispositif de soutien administratif est également mis en place

en mairie (voir page 6). Ainsi, en 2009 la seule initiative qu’a prise le Préfet pour notre budget

de fonctionnement a été de réduire les moyens de nos services de 1 M € (en plus des réductions déjà

décidées par les élus) et d’augmenter très fortement les impôts locaux.

C’est d’autant plus injuste que si Grigny partage les mêmes difficultés que bon nombre de communes

aujourd’hui (voir page 6), nous subissons, en plus, les conséquences du non respect de l’engagement

financier de l’Etat. En effet, en 2000 l’Etat s’est engagé auprès de la ville de Grigny pour la création de

nouveaux services aux habitants. A ce titre, il a apporté une subvention (4 M€ en 2003 et 3 M€ en 2004)

qu’il a supprimée en 2005. Cette défaillance de l’Etat est la cause principale du déficit qui s’est cumulé

chaque année depuis 2005. D’ailleurs, le Président de la Chambre Régionale des Comptes souligne

(journal France Soir du 15 octobre 2009) : que «le problème de cette ville ne réside pas tant dans

ses dépenses mais dans les recettes». (voir page 7).

ET MAINTENANT ?

Nous préparons le budget 2010. J’ai proposé au Préfet un « contrat d’objectifs » qui intègre la poursuite

de nos efforts de gestion mais aussi nécessairement des mesures de l’Etat et d’autres partenaires

financiers.
Le Conseil Municipal a fait des propositions en ce sens : il faut en discuter !

Tout doit être fait pour permettre la poursuite du travail engagé auprès des habitants et la réussite

des évolutions de notre ville. C’est dans cet esprit que nous nous adressons aux parlementaires

de l’Essonne et aux Ministres concernés.

Dans la période qui vient, nous continuerons de vous tenir informés et vous associer aux initiatives que

nous devrons prendre, tous ensemble, dans cette nouvelle étape.
Le Maire, Conseiller Général

Claude VAZQUEZ

Et maintenant ?

Grande Borne/Association Décider

Rencontre
Musicale
Autour de Beethoven avec

l’Orchestre National de
Massy, les Chœurs des ensem-
bles vocaux de l’Essonne,
dimanche 6 décembre à 16h
au Gymnase du Labyrinthe, et
la participation des choristes
de Grigny et du groupe de
chant de la Grande Borne.

Le Contrat Local
de Sécurité
à Grigny.
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Alerte Seveso :
un silo à grains en feu
menaçait d’exploser.
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Projet de ville
Une école,
des services publics,
un parc paysager
à Grigny2.
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IMPÔTS LOCAUX
Un dispositif
de soutien
administratif pour
les contribuables.
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Un bon cru
pour “Mon Village
en Ville”.
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